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  Questions relatives au volume de travail  
de la Commission des limites du plateau continental  
– dates indicatives de soumission des demandes 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

  Additif 
 

1. Suite à la publication des documents SPLOS/INF/20 et Add.1, le secrétariat a 
reçu une réponse complémentaire ayant trait à la note de la Division des affaires 
maritimes et du droit de la mer datée du 14 août 2007, dans laquelle il priait les 
missions permanentes des États côtiers parties concernées de lui faire savoir, dès 
que possible, et en tout cas au plus tard le 30 novembre 2007, si leur gouvernement 
avait l’intention de soumettre une demande à la Commission des limites du plateau 
continental et, si oui, à quelle date. 

2. L’Espagne a fait savoir au secrétariat qu’elle avait l’intention de soumettre, 
avant le 13 mai 2009, une demande partielle concernant le nord-est de la péninsule 
ibérique, dans la zone dénommée « Banc de Galice ». 

3. La Barbade a présenté une demande à la Commission, le 8 mai 2008, et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord lui a soumis une demande 
partielle au sujet du plateau continental de l’île de l’Ascension, le 9 mai 2008. 

 


